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 n° 54 081 du 4 janvier 2011 
dans l’affaire x / III 
 
 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 10 mai 2010, par x, qui déclare être de nationalité polonaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de l’arrêté ministériel de renvoi, prise le 14 avril 2010. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ci après dite la Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 novembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 14 décembre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me I. CAUDRON, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me K. SBAI  loco Me E. DERRIKS, avocat/attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause. 
 

Le requérant déclare être arrivé en Belgique dans les années 1990.  

 

Le 5 décembre 2006, le requérant introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9 alinéa 3 de la Loi. 

 

Le 26 janvier 2007, il fait l’objet d’un contrôle administratif, en train de travailler sans être porteur des 

documents requis. 

 

La demande d’autorisation de séjour sera déclarée irrecevable en date du 15 février 2007 et fut assortie 

d’un ordre de quitter le territoire. Ces deux décisions lui sont notifiées le 6 mars 2007.  

Le requérant introduit une seconde demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur base de 

l’article 9 alinéa 3 ancien de la loi en date du 15 novembre 2007. Le 8 mai 2008, il est mis en 

possession d’un certificat d’inscription au registre des étrangers, cire valable jusqu’au 11 mars 2009.  
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Le 3 mars 2009, il est écroué suite à une condamnation, avec arrestation immédiate, prononcée par le 

Tribunal correctionnel de Bruxelles.  

 

Le 10 juin 2009, il est condamné à un emprisonnement de six ans par la Cour d’Appel de Bruxelles  

pour viol sur une majeure, coups et blessures simples volontaires, viol sur mineur de moins de dix ans, 

viol sur mineur de moins de 14 ans, viol sur mineur de plus de 14 ans et de moins de 16 ans.  

 

La partie défenderesse sollicite l’avis du Procureur Général  prés la cour d’appel de Bruxelles quant à  la 

dangerosité du requérant. Le Parquet estime qu’une décision d’éloignement devrait être prise à l’égard 

du requérant et ce en tenant compte du danger que représente ce dernier pour la sécurité publique et 

en particulier pour ses victimes et pour sa famille. 

 

Le divorce du requérant est prononcé en date du 10 mars 2010. 

 

En date du 14 avril 2010, le ministre a pris à son égard un arrêté ministériel de renvoi qui est notifié le 

26 avril 2010. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit  
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2. Questions préalables.  
 

2.1. De la demande de suspension.  
 

Le Conseil observe qu’en termes de requête, la partie requérante postule la suspension de l’acte 

attaqué. 

Le Conseil rappelle la teneur de l’article 39/79 de la loi qui dispose que « §1
er

 : Sauf accord de 

l'intéressé, aucune mesure d'éloignement du territoire ne peut être exécutée de manière forcée à l'égard 

de l'étranger pendant le délai fixé pour l'introduction du recours introduit contre les décisions visées à 

l'alinéa 2 ni pendant l'examen de celui-ci, et de telles mesures ne peuvent être prises à l'égard de 

l'étranger en raison de faits qui ont donné lieu à la décision attaquée.  

Les décisions visées à l'alinéa 1
er 

sont :  

[…] 4° le renvoi, sauf lorsque celui-ci a déjà fait l'objet d'un avis de la Commission consultative des 

étrangers, conformément à l'article 20, alinéa 1er; […]. 

 

En conséquence, le Conseil estime que la partie requérante n'a pas d’intérêt à la demande de 

suspension qu’elle formule en termes de recours.  
 
2.2. Dépens. 
 

La partie requérante assortit sa requête d’une demande de condamnation de la partie défenderesse aux 

dépens. 

Force est de constater que dans l’état actuel de la réglementation, le Conseil n’a aucune compétence 

pour imposer des dépens de procédure. 

Il s’ensuit que la demande de condamnation de la partie défenderesse aux dépens est irrecevable. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen de «  la violation du principe de motivation et en 

particulier des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ainsi que de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 ; violation des articles 27 et 28 de 

la directive 2004/38/CE du parlement européen et du conseil du 29 avril 20(sic) ».  

 

Elle estime qu’il est uniquement fait référence à sa condamnation en matière de mœurs et qu’il est 

affirmé « l’absence de respect pour l’intégrité physique et psychique d’autrui » du requérant et « le 

caractère dangereux de l’intéressé qui n’a aucun égard pour l’état de minorité de sa victime ».  

La partie requérante soutient qu’il s’agit d’une formule stéréotypée qui ne lui permet pas de déterminer 

les éléments qui ont été pris en considération pour déterminer le fait qu’il représente une menace à 

l’ordre public. Elle ajoute qu’il a reçu plus d’une centaine de visites depuis son incarcération et que s’il 

n’a pas reçu la visite de ses enfants, c’est en raison du lourd contentieux familial qui l’oppose à la mère. 
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Elle estime que le risque d’atteinte actuel et grave à l’ordre public n’est pas établi et cite les articles 27 

et 28 de la directive précitée.  

La partie requérante en conclut qu’il n’est « nullement préciser (sic) la menace réelle, actuelle et 

suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société qu’engendre le requérant qui est 

emprisonné ; qu’il est seulement fait état d’une condamnation en matière de mœurs et d’affirmations 

générales […] ». 

 

3.2. La partie requérante prend un second moyen de la violation de l’article 8 de la Convention 

Européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales, du principe de 

motivation.  

Elle estime que lui interdire de revenir en Belgique pendant 10 ans, constitue une ingérence 

disproportionnée dans sa vie privée; que la mesure aboutit à le priver de voir ses enfants pendant 10 

ans. Elle cite la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme à l’appui de son propos. 

Elle estime que les faits très graves qu’elle a commis ne justifient pas la mise en péril de sa relation 

avec ses enfants. Elle cite l’arrêt n°25 308 du 30 mars 2009 du Conseil et estime que la partie 

défenderesse « s’est basée sur le fait que le requérant n’avait eu aucune visite en prison hormis une 

fois celle de sa mère » ce qui est faux. 

 

3.3. La partie requérante prend un troisième moyen de la violation de l’article 20§3, 1° de la loi du 15 

décembre 1980. Elle estime que le requérant remplit les conditions visées par la loi et que la partie 

défenderesse a commis une erreur de droit en prenant l’acte attaqué sans examiner l’application de 

ladite disposition.  

 

3.4. La partie requérante prend un quatrième moyen de la violation de l’article 45 de la loi du 15 

décembre 1980. elle soutient qu’elle devait retirer son nouveau titre de séjour ce qu’elle n’a pu faire en 

raison de son incarcération mais que « son droit était acquis en dépit de sa non possession matérielle » 

et qu’en conséquence, « l’expulsion du requérant requérait un arrêté royal et non un arrêté ministériel ». 

 

 

4. Discussion. 
 

4.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est 

tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

A la lecture de l’acte attaqué, le Conseil estime qu’il ne peut nullement être soutenu que celui-ci fasse 

seulement « état d’une condamnation en matière de mœurs et d’affirmations générales ». De même, le 

conseil estime que  le requérant ne peut prétendre qu’il ne peut « déterminer les éléments qui ont été 

pris en considération pour déterminer qu’il représente une menace à l’ordre public ».  

Au contraire, le Conseil relève que la décision attaquée se fonde sur les faits ayant donné lieu à la 

condamnation du requérant – faits particulièrement graves -, les circonstances dans lesquelles ces faits 

se sont produits et la nature de ceux-ci. La décision entreprise fait également état de la « longueur de la 

période infractionnelle » et du fait que le requérant « n’a aucun égard pour l’état de minorité de sa 

victime », constatations qui ne peuvent être qualifiées de « générales » et qui révèlent l’analyse  in 

concreto à laquelle la partie défenderesse s’est livrée. 

 

Le Conseil estime que la partie adverse n’a pas violé les dispositions et principe visés au premier 

moyen en prenant l’acte attaqué.  

 

4.2. Sur le second moyen, le Conseil rappelle, s’agissant du droit au respect de Ia vie familiale de la 

requérante et de son enfant, que l'article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 

des libertés fondamentales, qui fixe le principe suivant lequel toute personne a droit au respect de sa vie 

privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est pas absolu. Ainsi, l'alinéa 2 de cet 

article autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant que celle-ci soit prévue par la loi et 

constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’elle énumère. Le Conseil rappelle 

également que la jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, considéré que cette disposition 
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ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un 

pays dont elle n'est pas ressortissante. 

En l’occurrence, la décision attaquée est prise en application de la Loi dont les dispositions doivent 

être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société démocratique, sont 

nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir notamment les 

arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 mars 1991 ; 

C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000), en sorte que la décision attaquée ne peut en tant que telle, être 

considérée comme constituant une violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

La décision attaquée contient une motivation précise quant à la question de la compatibilité de celle-ci 

avec l’article 8 de la Convention précitée et conclut que « la menace très grave pour l’ordre public du 

comportement de l’intéressé est telle que ses intérêts familiaux et personnels (et ceux des siens) ne 

peuvent en l’espèce prévaloir sur la sauvegarde de l’ordre public ». Il ne peut donc être soutenu que la 

mesure prise soit disproportionnée.  

Le deuxième moyen n’est pas fondé. 

 

 4.3. Sur le troisième moyen, le Conseil observe que la partie requérante cite en réalité le contenu de 

l’article 21§3, 1° de la Loi et estime en conséquence qu’une lecture bienveillante de la requête permet 

de constater que la partie requérante vise la violation de l’article 21§3, 1° de la loi et non celle de l’article 

20§3, 1° de la loi. 

 

Cette disposition stipule que sauf en cas d'atteinte grave à l'ordre public ou à la sécurité nationale, ne 

peut être renvoyé du Royaume l'étranger qui y séjourne d'une manière régulière et ininterrompue depuis 

dix ans au moins. Outre le fait que le requérant n’établit pas être sur le territoire de manière régulière et 

ininterrompue depuis dix ans au moins, le Conseil constate que le requérant ne s’est manifesté aux 

autorités qu’à la date de sa première demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur base 

de l’article 9 alinéa 3 de la loi soit en décembre 2006. Le Conseil rappelle que cette disposition ne 

s’applique pas dans le cas d'atteinte grave à l'ordre public ou à la sécurité nationale, ce qui est le cas en 

l’espèce.  

 

Le troisième moyen n’est pas fondé. 

 

4.4. Sur le quatrième moyen, le  Conseil constate que le requérant a été mis en possession d’un CIRE 

valable du 8 mai 2008 au 11 mars 2009 mais qu’aucun droit au séjour en sa qualité de ressortissant de 

l’union européenne ne lui a été reconnu.  

Le moyen n’est en conséquence pas fondé. 

 

 

5. Débats succincts 
 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

Article unique. 
 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre janvier deux mille onze par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme J. MAHIELS, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

J. MAHIELS M.-L. YA MUTWALE MITONGA 

 


